I. Introduction

1. Après avoir connu un déclin de 20 ans, les économies africaines se redressent à nouveau. Selon le rapport le plus récent sur l’Afrique, l’économie de la région a connu une forte reprise en 1998, ayant enregistré un taux de croissance de 3,2%, bien meilleur que les 2,9% de 1997, contre un taux d’accroissement démographique de 2,8% par an.
 La croissance moyenne du PIB en Afrique a augmenté régulièrement, passant de 2,6% en 1994 à 3,8% en 1995 et à 4,5% en 1996 contre 2,1% de croissance annuelle en moyenne au cours des cinq premières années de la décennie en cours. On constate une croissance dans 40 des 53 pays africains. Dans 36 de ces pays, la croissance économique a été supérieure à l’accroissement démographique, ce qui a permis un accroissement modeste des revenus par habitant pour la première fois depuis des décennies.

2. Dans le domaine social, la démocratisation influe considérablement sur la dynamique politique et économique dans l’ensemble du continent. Depuis 1990, plus de 42 élections présidentielles multipartites ont été organisées dont 21 pour la première fois. Des parties d’opposition ont été légalisées dans 35 pays. Dans un certain nombre de pays, des dirigeants pragmatiques et soucieux de résultats ont démontré leur engagement à améliorer la vie quotidienne de leur population au moyen de réformes économiques et sociales profondes. L’acceptation par les gouvernements du principe de la responsabilité ainsi que l’ouverture de la société civile ont permis de faire des progrès modestes en ce qui concerne la mise en place et le renforcement des capacités cruciales nécessaires au développement. Toutefois, la sécurité au niveau national et celle des civils demeure un défi majeur en Afrique. Depuis 1996, des conflits civils ont éclaté dans 20 pays africains, entraînant des souffrances humaines considérables, des dégâts matériels immenses et des atteintes au tissu social lui-même.

3. Au moment où nous entrons dans le 21e siècle, l’économie mondiale s’achemine vers la mondialisation, les innovations scientifiques et technologiques se multiplient, la concurrence, la connaissance et la spécialisation sont à l’ordre du jour, la question à se poser est la suivante : L’Afrique peut-elle réaliser l’objectif suprême qu’est «la réduction de la pauvreté grâce à une croissance économique accélérée, à un développement durable et à l’intégration effective des économies africaines dans l’économie mondiale ? » L’Afrique peut-elle, avec ses richesses minérales immenses, sa grande capacité agricole, sa faune et sa flore très diverses, mettre en valeur ses vastes ressources naturelles et engranger les fruits de sa richesse ?

4. Dans de nombreuses instances, il a été souligné que des efforts sérieux étaient nécessaires si l’on veut mettre en place les capacités institutionnelles et humaines cruciales. L’Afrique risque d’être de plus en plus marginalisée en dépit de l’évolution positive récente constatée dans l’économie.
 La ressource essentielle qui permettra à l’Afrique d’entrer dans le prochain millénaire, sera la créativité de ses populations – ses ressources humaines – qui continuent à s’éroder à un moment où le continent est en proie à la pauvreté, aux troubles civils et aux maladies endémiques.

5. Dans le même ordre d’idées, Kofi Annan, Secrétaire Général de l’ONU, s’adressant à une conférence sur le développement de la science et de la technologie à Paris, a déclaré que «l’innovation scientifique est la force motrice de la croissance et du développement ».
 Il a ajouté que si l’Afrique voulait participer à ce progrès, il était impératif de modifier les priorités et les politiques en vue de développer les connaissances et l’expertise dans le domaine scientifique en Afrique. A l’heure actuelle, la part de l’Afrique dans la production scientifique mondiale est tombée de 0,5% à 0,3%, l’Afrique continue de souffrir d’un exode de scientifiques, d’ingénieurs et de technologues et dans toute l’Afrique on ne compte que 20 000 scientifiques, soit 3,6% du total mondial. Les faits sont clairs, la recherche scientifique est à 80% effectuée dans une poignée de pays industrialisés.

6. Au moment où l’Afrique voit ses cadres «les meilleurs et les plus brillants», la quitter pour d’autres cieux, on peut dire que le continent perd aussi une portion importante de sa richesse, dont elle a si grandement besoin pour jeter les bases de la croissance future. C’est dans le contexte actuel de l’intensification de la fuite des capitaux du continent vers les pays développés et des ses incidences sur le développement des capacités que la question de l’exode des compétences et le développement des capacités sera examinée lors de la Conférence régionale proposée.

II. Problème

7. Un problème de développement en Afrique est l’absence d’une action systématique pour mettre en place et améliorer les capacités cruciales nécessaires pour soutenir la croissance et le développement. Le développement des capacités est le moyen d’accélérer le développement de l’Afrique mais l’absence d’un consensus sur les éléments critiques nécessaires pour mettre en place et renforcer les capacités autochtones, les maintenir et les utiliser effectivement, à compromis les efforts déployés sur ce plan et contribué à l’émigration du capital humain. Le terme «développement des capacités» est utilisé dans la présente note dans son sens le plus large et signifie la capacité de développement. Il signifie créer ou renforcer les capacités des pays de planifier, d’exécuter et de gérer des politiques et programmes visant à améliorer de façon durable les conditions économiques et sociales. Les individus et les institutions sont les dépositaires de la capacité nationale. On voit ainsi que la capacité nationale est une combinaison de compétences humaines, de connaissances et de ressources institutionnelles dans les secteurs privé public et volontaire d’un pays.

8. La fuite du capital humain ou exode des compétences, telle que définie dans les ouvrages sur le développement et la main-d’œuvre, signifie le départ pour d’autres pays de personnes ayant une formation universitaire et d’autres qui ont subi une formation coûteuse et spécialisée. L’exode des compétences est en fait le revers du problème du développement des capacités. Ce phénomène qui n’est pas nouveau s’est intensifié considérablement ces dernières années. Les raisons en sont évidentes car non seulement les secteurs public et privé sont toujours en proie à de graves problèmes de capacités mais aussi la perte de personnes qualifiées émigrant du continent réduit la disponibilité de la main-d’œuvre qualifiée - ressources humaines - dont les pays africains ont cruellement besoin pour un développement autonome et durable.

9. Selon les estimations, entre 1960 et 1975 environ 27 000 Africains de haut niveau ont quitté le continent pour les pays de l’Ouest. Entre 1975 et 1984, ce nombre est passé à environ 40 000 et a ensuite presque doublé en 1987, représentant 30% des personnes hautement qualifiées en Afrique.
 L’Afrique a perdu 60 000 professionnels (médecins, chargés de cours, ingénieurs, etc.) entre 1985 et 1990 et depuis elle en perd en moyenne 20 000 par an. L’exode le plus préoccupant est celui des médecins. Selon le Rapport sur le développement humain du PNUD, il y a plus de 21 000 médecins Nigérians aux Etats Unis tandis que le système sanitaire du Nigeria souffre cruellement d’un manque de médecins ; 60% de tous les médecins ghanéens formés dans le pays au cours des années 80, avaient quitté le pays, tandis qu’au Soudan, 17% des médecins et dentistes, 20% des chargés de cours dans les universités, 30% des ingénieurs et 45% des topographes s’étaient établis à l’étranger, rien que dans la seule année 1978.

10. Des politiques macro-économiques peu judicieuses ont compromis la mise en place de capacités du fait qu’elles ont découragé l’investissement public dans les domaines cruciaux en matière de capacités et aggravé la sous-utilisation de certaines capacités existantes. En raison de la modification fréquente des politiques, des investissements étrangers et locaux essentiels pour appuyer le développement des capacités, ont fait défaut. La perte continue de capacités est due à la détérioration de la situation politique, à des politiques économiques peu judicieuses, à la faiblesse des capacités se traduisant par une pénurie des compétences techniques et gestionnelles, des infrastructures médiocres et des institutions faibles. En outre, l’exode des compétences, survenant en Afrique est due non seulement à des conditions économiques peu favorables, mais aussi à la violence politique, au non-respect des droits de l’homme et à l’absence d’un climat politique propice à un débat libre et ouvert.

11. Au cours des années, les donateurs ont tenté d’améliorer la situation dans les pays en mettant à leur disposition des ressources financières et une assistance technique, initiée dans le milieu des années 60, afin de mettre l’Afrique sur la voie d’un développement économique durable. L’Aide publique au développement (APD) qui représente les 2/3 du flux de ressources extérieures en Afrique a augmenté en termes réels pendant la période 1970 – 1990, mais a stagné depuis 1991.
 En 1994, le flux de l’APD s’est élevée à 18,1 milliards de dollars EU, soit le même niveau qu’en 1991. Toutefois, l’assistance technique s’est avérée source de nombreuses insuffisances graves. Par exemple, elle a conduit au remplacement des experts locaux par des experts étrangers et entraîné la sous-utilisation des premiers. Cette situation a en outre été aggravée par le fait qu’en Afrique subsaharienne, on trouve encore des dizaines de milliers d’assistants techniques expatriés qui travaillent sur des projets de développement dans tous les secteurs des économies africaines – gouvernements, entreprises d’Etat, secteur privé pour un coût de l’ordre de 4 milliards de dollars EU par an, soit environ 35% de l’APD accordée à la région – alors qu’un très grand nombre de cadres africains de grande valeur sont disponibles dans les pays industrialisés. On estime à près de «100 000 le nombre d’experts étrangers travaillant en Afrique, tandis qu’environ 100 000 Africains qualifiés travaillent en Europe et en Amérique du Nord».
 Dans de nombreux pays africains, les capacités existantes sont sous-utilisées alors que dans le même temps, des efforts sont entrepris pour construire et créer de nouvelles dans les mêmes secteurs. Il s’agit donc d’une mauvaise utilisation des maigres ressources. Les pays africains doivent tout mettre en oeuvre pour faire une utilisation maximale des capacités existantes, tout en en créant de nouvelles.

12. Les programmes de bourses pour des études à l’étranger, visant à la mise en valeur des ressources humaines, et au développement des capacités locales, ainsi que l’inexistence d’instituts supérieurs de formation ont été les autres canaux qui ont permis l’exode des compétences. Une étude menée par le Ministère américain du travail affirme que le tiers de tous les étudiants étrangers entrant aux Etats Unis avec un visa d’étudiant restent dans le pays une fois leurs études achevées. En 1990, 62% des doctorats délivrés à des ingénieurs aux Etats-Unis ont été décernés à des étudiants étrangers, et le pourcentage est presque aussi élevé dans d’autres secteurs tels que les mathématiques, l’informatique et les sciences physiques.
 Le Royaume-Uni compte 134 500 Africains, dont 14 500 détenteurs d’un diplôme universitaire de premier degré et 4 600 d’un diplôme supérieur d’un niveau plus élevé.

13. Le Service de recherche du Congrès américain a évalué qu’en 1971 - 72, les Etats Unis ont réalisé une économie de 20 000 dollars par an pour chaque émigrant qualifié provenant des pays en développement. En d’autres termes, les Etats Unis ont épargné 883 millions de dollars pour les dépenses relatives à l’éducation, alors que les PMA enregistraient une perte de 320 millions de dollars.
 Sur la base des prix de 1979, la CNUCED a évalué à 184 000 dollars EU le coût pour chaque cadre africain situé dans la tranche d’âge de 25 à 35 ans. On peut donc avancer qu’entre 1985 et 1990, le continent a perdu 1,2 milliards de dollars EU pour les 60 000 cadres qui ont émigré. Ce qui représente l’équivalent des objectifs que l’Aide au développement tente de réaliser grâce au «transfert des technologies et des ressources humaines. »

14. Ce paradoxe en matière de développement, associé à l’incapacité des pays africains à mettre en place, à retenir et à utiliser les capacités locales importantes pour la croissance et le développement de l’Afrique, privera le continent de ses ressources vitales dans le domaine du développement et la rendra encore plus dépendante des compétences techniques extérieures. On est actuellement parvenu au consensus selon lequel le développement des capacités doit être considéré comme une partie intégrante de la stratégie globale de développement visant à remettre, à long terme, l’Afrique sur la voie d’un développement économique durable. En conséquence, il s’agira essentiellement, non seulement d’étudier les voies et moyens d’attirer les Africains vivant à l’étranger pour utiliser leur compétence et leur expertise, mais surtout de mettre en place et de développer les capacités existantes pour appuyer la reconstruction et le développement national.

15. A cet effet, la Commission économique pour l’Afrique et l’Organisation pour les migrations internationales (OMI), en collaboration avec le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) et d’autres partenaires du développement, organiseront conjointement une Conférence régionale pour évaluer les conséquences du problème de l’exode des compétences sur le développement des capacités en Afrique.

III.
Objectifs

16. Face à cette situation marquée par une perte considérable chaque année d’investissements au profit d’autres pays et l’existence d’une réserve immense de capacités à l’intérieur du continent et à l’étranger, et du fait que l’assistance technique n’est pas en mesure de procéder à un transfert des connaissances et des compétences techniques, il convient d’examiner le problème de l’exode des compétences et la nécessité du développement des capacités, et de concevoir des stratégies d’intervention concrètes et appropriées. Le principal objectif de la présente conférence consiste à situer les problèmes liés aux causes, l’ampleur et les conséquences de l’exode des compétences en Afrique dans le cadre du débat actuel sur le développement des capacités sur le continent. Les objectifs spécifiques de la conférence sont les suivants :

· Examiner les différentes méthodes (et expériences) en matière de développement des capacités et la mesure dans laquelle elles prennent en compte la fuite du capital humain ainsi que ses répercussions sur les capacités existantes ou futures ;

· Concevoir une approche globale et intégrée en vue d’une utilisation rationnelle des ressources humaines en Afrique ;

· Recommander aux décideurs africains et diffuser à leur intention les modalités de mise en oeuvre pratique pour mettre fin à l’exode des compétences ou renverser cette tendance et développer les capacités aux niveaux national et régional ;

· Mettre en place et assurer le suivi des activités susceptibles de développer les capacités en matière de ressources humaines, ainsi que le retour des Africains qualifiés dans les Etats membres.

IV.
Thèmes de la Conférence

17. La Conférence régionale sur l’exode des compétences et le développement des capacités en Afrique traitera certains des thèmes suivants :

· Les répercussions de l’exode des compétences à différents niveaux et dans différents secteurs ;

· Les rapports gouvernement – éducation – industrie en matière de développement des capacités ;

· La maîtrise africaine des activités en matière de développement des capacités ;

· L’assistance technique et le développement des capacités en Afrique : résultats et expérience des organisations bilatérales, multilatérales, donatrices et non gouvernementales.

V.
Participation

18. Les experts et participants à la Conférence viendront des secteurs ci-après :

(a). Secteur public

· Décideurs en matière de mise en valeur des ressources humaines dans les pays africains tels que les ministres de l’éducation, les directeurs de la planification, les recteurs d’universités, etc. ;

· Instituts s’occupant de l’attribution des bourses d’études, de la formation et/ou du placement de ressortissants africains ;

· Décideurs dans le domaine de l’utilisation des ressources humaines tels que les ministères du travail/emploi ;

· Ambassades africaines/Commissions de la fonction publique qui s’occupent des ressortissants africains à l’étranger.

(b). Secteur privé
· Individus et institutions qui s’occupent du développement des capacités et de l’exploitation des capacités existantes dans le secteur privé tant pour initier que appuyer les nouveaux projets et prendre en charge ce dont le gouvernement ne s’occupe plus. Il s’agit de la Chambre de commerce, des multinationales qui disposent d’antennes en Afrique, des banques, des organismes de développement et des bureaux d’investissement qui encouragent l’auto-emploi.
· Les organisations de «surveillance» telles que les groupes de réflexion indépendants et les médias.
(c). Organisations non gouvernementales

· Les organisations non gouvernementales et les représentants de la société civile chargés de responsabiliser les communautés locales afin qu’elles gèrent leurs propres affaires, d’aider au retour et à la réintégration des Africains résidant à l’étranger et d’œuvrer pour retenir les Africains qualifiés au sein du continent.

(d).
Organisations intergouvernementales et régionales
· Seront invités les représentants des organisations intergouvernementales et régionales ci-après associés au processus de prise de décision socio-économique, au développement des capacités et aux problèmes relatifs à l’exode des compétences. Il s’agit de : l’Organisation de l’unité africaine (OUA), la Banque africaine de développement (BAD), l’Association des universités africaines (AUA), la Fondation pour le développement des capacités en Afrique (ACBF), le Consortium pour la recherche économique en Afrique (CREA), l’Association pour le développement de l’éducation en Afrique (ADEA), et le Conseil pour le développement de la recherche économique et sociale en Afrique (CODESRIA), l’Organisation pour la recherche scientifique et sociale en Afrique de l’Est et australe (OSSREA)

(e).
Organisations internationales
· Les experts et représentants des organisations et institutions internationales qui inculquent des connaissances essentielles et des compétences dans le domaine professionnel, ceux qui apportent des services d’appui stratégique dans les domaines de la gestion des ressources financières, de la planification stratégique, des techniques de l’information et de l’appui à la productivité, ainsi que les institutions de recherche seront également invités. Parmi les plus importants on peut citer : le Centre de recherches pour le développement international (CRDI), le Secrétariat du Commonwealth, l’Agence pour le développement international des Etats-Unis (USAID), le Service d’appui à l’analyse et la recherche en Afrique/Académie pour le développement de l’enseignement (SARA/AED), la Fondation Rockfeller, la Fondation Ford, l’Office allemand de coopération technique (GTZ), l’Organisation internationale du Travail (OIT), le Fonds monétaire international (FMI), le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (DESA), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR), l’Institut international pour le développement des capacités dans le domaine de l’éducation (UNESCO), le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et l’Institut de développement économique (IDE)/Banque mondiale.

19. Il appartiendra aux représentants des organisations internationales et intergouvernementales de prendre en charge leurs frais de voyage, indemnité journalière de subsistance (DSA) et leur participation à la Conférence.

VI. Conclusions

20. La présente Conférence régionale devrait donner aux responsables et décideurs politiques ainsi qu’aux universitaires et aux cadres des secteurs public et privé, l’occasion de repenser le rôle des gouvernements afin de rendre les systèmes éducatifs nationaux plus appropriés, plus efficaces et plus rationnels et percevoir la nécessité de créer et de maintenir un environnement politique et économique susceptible de renforcer la base africaine de capacités essentielles, de faire une utilisation rationnelle des ressources humaines et d’améliorer la compétitivité de la région dans l’économie mondiale.

21. La Conférence visera plus particulièrement à :

· Proposer des activités destinées à développer les capacités en matière de ressources humaines en Afrique grâce au retour assisté des ressortissants africains compétents et à des échanges intra-régionaux d’Africains qualifiés ;

· Identifier des stratégies pour le développement des capacités au niveau national afin d’en améliorer l’efficacité et la qualité, y compris l’assistance des bailleurs de fonds et la collaboration avec les institutions d’enseignement supérieur tant en Afrique que dans les pays de l’OCDE ;

· Diffuser les résultats de la Conférence à un plus large public grâce à la publication des politiques recommandées dans des brochures et des documents choisis présentés sous forme de fascicules.

22. La Conférence s’inspirera des expériences des pays qui au niveau international ont mis en oeuvre des stratégies ayant permis de réduire l’exode des compétences et de développer les capacités et étudiera les moyens de les adapter et de les appliquer au contexte africain.

VII.
Budget

23. La Conférence régionale regroupera des décideurs (au niveau gouvernemental), des responsables de l’éducation (instituts d’enseignement supérieur), des représentants d’organisations internationales, d’ONG et des membres de la société civile, etc. ainsi que des spécialistes de renom pour présenter les différents thèmes, et guider la discussion pendant les trois jours au maximum que durera la Conférence. Les coûts de la participation des Africains seront couverts par les institutions parrainantes. Des lettres d’invitation préciseront les coûts qui seront pris en charge (à savoir le voyage, l’indemnité de subsistance, le logement, etc.). Vous êtes prié(e) de vous reporter à la page suivante pour plus de précisions sur les coûts de la Conférence.

Répartition révisée des coûts de la Conférence régionale sur l'exode

des compétences et le développement des capacités en Afrique

PRIVATE 
Rubrique

Taux

(en dollars EU)

PRIVATE 
Duréetc  \l 2 "Durée"
Sources*
PRIVATE 
CEA         OMI      CRDItc  \l 1 "CEA          OMI          CRDI"

PRIVATE 
Totaltc  \l 2 "Total"

PRIVATE 
Coordination de la Conférence







Indemnité journalière de subsistance des 60 invités africains

(y compris les 2 jours de voyage)
129/jour
4 jours
10 320
10 320
10 320
30 960

Frais de voyage des 60 invités africains
1500 (AR)

30 000
30 000
30 000
90 000

Frais de voyage et indemnité journalière de subsistance de 4 experts
3000/personne

9000

3000
12 000

Frais de voyage, salaires et indemnité journalière de subsistance des interprètes (4 personnes: 2 pour le français et 2 pour l'anglais) 
2800/jour
4 jours
9160

2040
11 200

Heures supplémentaires (SG=20)

4 jours
3000


3000

Transport (Hôtels-centre de conférences et aéroport


1000


1000

Publication des brochures et des documents de la Conférence sous forme de livre


14 900

5100
20 000

Réception


2 500


2 500

** Frais généraux 9.5 %







PRIVATE 
Total généraltc  \l 4 "Total général"


79 880
40 320
50 460
170 660

*
Le montant total du financement devra faire l'objet d'appels de fonds.

**
Etant donné qu'il s'agit là d'une action conjointe interorganisations, les frais généraux ne sont pas inclus dans ce budget, compte tenu du fait que les institutions concernées ont déjà pris en considération cette rubrique du budget.

PRIVATE 
VIII.

Format de la Conférencetc  \l 3 "VIII. Format de la Conférence"
PRIVATE 
Premier jour : 22 février 2000tc  \l 3 "Premier jour \: 22 février 2000"
8h30-9h30


Inscription

9h30-10h30

Séance d'ouverture

· Allocution de Mme Lalla Ben Barka, Secrétaire exécutif adjoint de la CEA

· Remarques liminaires du Représentant régional pour l'Afrique de l'OMI

· Remarques du Représentant du PNUD

· Remarques du Représentant du CRDI

· Allocution d'ouverture de .........., Ministre de l'enseignement supérieur de la République fédérale démocratique d'Ethiopie

10h30-11heures

Pause café
11 heures-13 heures
Première séance
PRIVATE 




L'exode des compétences en Afrique: qu'est-ce qu'on en sait?tc  \l 1 "


L'exode des compétences en Afrique\: qu'est-ce qu'on en sait?"
Présentateur: Organisation internationale pour les migrations (OMI)




Capacités de l'Afrique: Questions et initiatives
Présentateurs: Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique (Fondation RCA);

Secrétariat de Institutional Support for Economic Research in Africa (SISERA)

13 heures-15 heures
Pause déjeuner
14h30-16h30

Deuxième séance
Exode des compétences en Afrique et capacités du continent: Un cadre d'interaction
Présentateur: Monsieur  Nadeem Ul Haque, chef adjoint, Division de la recherche, Fonds monétaire international (FMI)

L'impact de l'exode des compétences sur l'enseignement supérieur en Afrique



Présentateur: L'Association des universités africaines (AUU)

PRIVATE 


Générer des connaissances et retenir les compétences en Afriquetc  \l 1 "


Générer des connaissances et retenir les compétences en Afrique"
Présentateur:
Centre de recherche pour le développement international (CRDI)

Le South African Network of Skills Abroad (Réseau sud-africain de compétences à l'étranger):  Une stratégie concrète de retour des compétences.



Présentateur:
SANSA

PRIVATE 
16H30-16H45

Pause cafétc  \l 1 "16H30-16H45

Pause café"
16h45-17h30

Débat
18h30-20 heures

Réception: cocktail pour les participants
PRIVATE 
Deuxième jour: 23 février 2000tc  \l 2 "Deuxième jour\: 23 février 2000"
9 heures-10h45

Troisième séance
Questions et problèmes sectoriels: Renforcement des capacités dans le domaine de l'éducation
Présentateur: Association pour le développement de l'éducation en Afrique (ADEA)

Questions et problèmes sectoriels: Liens entre le gouvernement, l'éducation et l'industrie dans le renforcement des capacités 
Présentateur: Conseil pour le développement de la recherche économique et sociale en Afrique (CODESRIA); Banque africaine de développement (BAD)

10h45-11heures

Pause café
11heures-13heures
Quatrième séance
Débat sur le développement institutionnel: Transfert de compétences par le biais de la coopération technique

Intervention des organismes d'aide en Afrique:Exode ou retour des compétences et perpectives d'avenir



Présentateur: African Foundation for Development (AFFORD)

Animateurs: Secrétariat du Commonwealth; Fondation Rockfeller; Fondation Ford; Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique (ACBF); African Economic Research Consortium (AERC); USAID; ACDI; FAWE


13 heures-15 heures
Pause déjeuner
15 heures-16h30

Cinquième séance
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Groupes de travail"
· Groupe 1:

Tendances et ampleur du problème de l'exode des compétences dans l'enseignement supérieur.

· Groupe 2:
L'exode des compétences aux différents niveaux et dans les différents secteurs: mesures pour renverser ce mouvement.

· Groupe 3:

Stratégies en vue du renforcement des liens entre le gouvernement, l'éducation et l'industrie.

· Groupe 4:

Mesures et stratégies en vue de la mise en oeuvre du cadre d'interaction
16h30-16h45

Pause thé/café
17 heures-18 heures
Discussion en séance plénière des rapports des groupes de travail

PRIVATE 
Troisième journée :  24 février 2000tc  \l 2 "Troisième journée\:  24 février 2000"
9 heures-10h30

Sixième séance





Débat

Exode des compétences et renforcement des capacités:
gouvernance, participation des intéressés et conditionalité

Animateurs: PNUD; organisations de la société civile (OSC); FAWE, AUA, Gouvernement de l'Ethiopie; Gouvernement du Mali; USAID (AFGRAD, AAI ET SANSA)

Renverser le mouvement d'exode des compétences: nouvelles méthodes de travail et TIC





Animateur: (AFFORD, à titre de suggestion)

10h30-10h45

Pause café
10h45-12h30

Sixième séance
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Groupes de travail"
· Groupe 1 :

Stratégies et directives en vue du renforcement des capacités dans l'enseignement supérieur et la recherche

· Groupe 2 :
Stratégies visant à lier les questions relatives à l'exode des compétences, aux capacités, à la démocratie, à la participation des intéressés et à la bonne gouvernance

· Groupe 3 :
Mesures visant à accroître la participation des Africains au renforcement des capacités

· Groupe 4 :
Stratégies en vue de la coordination des efforts nationaux de renforcement des capacités et de l'assistance des donateurs

12h30-13 heures
Discussions en séance plénière des rapports des groupes de travail

13 heures-15 heures
Pause déjeuner

15 heures-16 heures
Réunion du Comité chargé de la synthèse des rapports des deuxième et troisième jours 

16 heures-17 heures
Résumé du rapport de la Conférence

17 heures-18 heures
Adoption du rapport de la Conférence et clôture de la Conférence
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Joseph N. Ngu





Téléphone:
(251-1) 51 10 56


Division de la politique économique




(251-1) 51 01 74

et sociale






Fax:


(251-1) 51 03 89


Commission économique pour l'Afrique

PRIVATE 

Boîte postale 3001tc  \l 1 "
Boîte postale 3001"

Addis-Abeba (Ethiopie)


courrier électronique: nguj@unorg
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